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Parmi les aménagements prévus pour la sécurisation du carrefour ‘Nouvelle Auberge’ par la commune et le 

département (1), l’installation d’un feu au croisement en T de la rue de la Gare et de la RD 417 fait polémique, 

sans pour autant mettre en cause la légitimité de la demande de Wihr-au-Val. Ce feu bien que programmable 

afin de nuire le moins possible au flux principal, équipé de capteurs et de temporisations, présenté comme 

intelligent et évolutif, inquiète les communes de Soultzbach-les-Bains et Wasserbourg (2) qui militent pour un 

second feu.  

Les simulations d’experts font cependant apparaître trop d’inconvénients à l’installation d’un tel dispositif au 

croisement de la rue de Soultzbach et de la RD 417. Les usagers venant par cette rue craignent quant à eux, que 

l’accès à la RD 417 leur soit encore plus difficile. Soultzbach-les-Bains et Wasserbourg menacent donc de mener 

des actions de protestation contre le projet à un seul feu. Celui-ci a été exposé aux Maires, Adjoints et 

Représentants d’entreprises de la CCVM invités par la municipalité de Wihr-au-Val et des Conseillers 

Départementaux dont Monique Martin, au printemps dernier.  

Depuis, d’autres voix s’élèvent contre ce feu. Elles sont portées par celles et ceux qui, sortant ou entrant dans la 

vallée, refusent d’être retardés ne serait-ce que de quelques petites minutes au nom de la sécurité. Certains 

d’entre eux, brandissant le spectre d’un délestage au détriment de la RD 10 passant par les villages, font la 

promotion du « y a qu’à faut que » sans se soucier de la tirelire de ceux qui sont chargés de la mise en œuvre. 

Des vents contraires souffleraient aussi du côté de Denise Buhl, maire de Metzeral, Vice-Présidente de la CCVM, 

Conseillère régionale, Suppléante du nouveau Député Jacques Cattin. Compterait-elle faire peser sa nouvelle 

stature pour qu’au détour de quelques formules distordues, la sécurisation du carrefour ‘Nouvelle Auberge’ reste 

un vœu pieux ? 

Ce temps a trop duré (3). Le risque est réel et la promotion des transports en commun et des modes doux de 

circulation sur l’itinéraire cyclable passe par cet aménagement. Sachant que Wihr-au-Val paye par ailleurs le prix 

fort de la solidarité entre communes au sein de CCVM. 

(1) Voir Appariteur précédent 
(2) Rappel : Ces deux communes ont refusé de participer financièrement à l’aménagement d’un giratoire à quatre 

branches en 2012, ce qui a contribué à faire capoter l’opération. 
(3) Dix ans d’étude. 

 
 

LE SERPENT DE MER N’EST PAS SORTI DE L’AUBERGE 
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La commune de Wihr-au-Val a procédé à des contrôles de vitesse à l’entrée du village à l’aide d’un radar 

pédagogique mis à disposition par le service sécurité routière de la direction départementale des territoires du 

Haut-Rhin. 

L’objectif était double :  

- Inciter les automobilistes à ralentir et surtout à respecter les limitations de vitesse dans un souci de sécurité, 
- Mesurer et connaitre la vitesse afin de juger de l’opportunité de la mise en place d’aménagement spécifique. 

Le radar a dans un 1er temps été mis en place sur la RD10 à l’entrée de Wihr-au-Val en venant de Gunsbach. Sur 

ce tronçon, les résultats montrent que les véhicules circulent en moyenne à 48km avec cependant des pointes 

de vitesse mesurées au-delà de 130km/h … irresponsable !!! 

Pour un trafic journalier moyen de 1800 véhicules, deux tiers respectent la vitesse imposée mais un quart est au-

delà des 56km/h ! 

Le radar a ensuite été mis en place à la nouvelle auberge dans le sens Munster-Colmar quelques mètres avant le 

passage piéton menant à la gare. Sur ce tronçon, les résultats montrent que les véhicules circulent en moyenne 

à 51km avec cependant des pointes de vitesse mesurées au de 140km/h, le vendredi saint après 20 heures. 

Dans ce sens, le trafic journalier moyen de 6200 véhicules, la moitié respecte la vitesse imposée mais un quart 

est au-delà des 56km/h ! 

Concernant plus particulièrement la RD417 à la Nouvelle Auberge, les résultats montrent que, malgré une 

limitation de la vitesse réduite à 50km, les automobilistes sont encore nombreux à ne pas respecter la vitesse, 

ceci à quelques mètres seulement avant le passage pour piétons. Ceci confirme la nécessité de protéger et de 

sécuriser le carrefour de la Nouvelle Auberge en garantissant la sécurité des piétons tout en permettant une 

circulation la plus fluide possible sur cet axe routier très chargé. 

 
Après 33 mois d’études, le conseil municipal de Wihr-au-Val qui 
s’est tenu le 8 juin 2017 a décidé d’approuver à l’unanimité le 
projet de PLU.  
 
C’est ce document qui fait dorénavant foi en matière 
d’urbanisme. Il est consultable en mairie et sur le site internet 
de la Mairie: http://www.wihr-au-val.fr 
 
 

 
Après plus de 2 ans de négociations, le permis de construire pour la mairie a 

enfin été accordé et les travaux sur les 2 bâtiments vont pouvoir débuter à la 

rentrée.  

La réalisation la plus visible sera l’ascenseur extérieur. Il mènera les personnes 

à mobilité réduite (PMR) jusqu’au premier étage.  

 

Depuis début septembre la réfection du sol de la salle polyvalente est en cours. 

Suivront les travaux de mise en conformité sur les accès, les portes et toilettes. 

 

RADAR PEDAGOGIQUE 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

ACCESSIBILITE DE LA MAIRIE ET DE LA SALLE POLYVALENTE 
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COPAINS QUI DANSENT :  

11 mai 2017.  

L’école de Wihr-au-Val a 

dansé avec l’école de 

Logelbach. 

 

 

ECOMUSEE : mardi 6 juin. Les élèves de l’école maternelle ont participé à un atelier culinaire : « Du champ à 

l’assiette. » Ils ont préparé une soupe aux herbes (recette ancienne), et ont ensuite visité l’ensemble du parc. 

 

LES MATERNELLES INVITEES A LA PIZZERIA : lundi 12 juin. Les moyennes 

sections les grandes sections ont eu la chance d’être accueillies par Marie et 

Jérémie les patrons de la pizzéria « La Tropézienne ». Les élèves ont travaillé 

toute la matinée et, à midi, ils ont dégusté la pizza et le dessert qu’ils avaient 

préparés.  

Il y avait 5 ateliers « tournants »  

1) Fabrication de la pâte à pizza, 

2) Couper les fruits et faire le jus pour le dessert (salade de fruits),  

3) Couper les ingrédients pour garnir la pizza, 

4) Atelier autour du goût (le salé, le sucré, l’acide, l’amer),  

5) Jeu de société. 

Lors de la rentrée des classes 2017, les rythmes scolaires actuels, soit la semaine de 4 jours et demi, seront 

maintenus pour une année encore. La commune de WIHR-AU-VAL reconduira donc les Temps d’Activités 

Périscolaires (TAP) en collaboration avec WIHR’Volte, les mercredis entre 10h15 et 12h00. 

En effet, en raison d’un calendrier trop serré pour procéder fin juin à une réorganisation en toute sérénité, la 

commune, après discussion avec les enseignants et les représentants des parents d’élèves, a conclu à la nécessité 

de maintenir les rythmes scolaires actuels. 

ECOLES 

 

RYTHMES SCOLAIRES ET TAP (TEMPS D’ACTIVITES PPERISCOLAIRES) 
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Malgré les résultats d’un rapide sondage qui a montré qu’une majorité de parents souhaitait revenir à la semaine 

des 4 jours dès septembre 2017, un grand nombre d’arguments a plaidé pour le maintien des rythmes actuels 

au moins pour l’année à venir. 

Aucune structure d’accueil n’est en effet prévue le mercredi matin. D’une part la commune n’est pas en mesure 

de maintenir les TAPs dans une configuration à 4 jours, d’autre part il n’y a pas non plus de périscolaire prévu le 

mercredi matin, ni d’ailleurs dans les communes de Gunsbach ou de Munster qui conservent également les 

rythmes scolaires actuels. Les associations avaient quant à elles déjà organisé leurs programmes pour la rentrée, 

« sans » activités pour les enfants le mercredi matin. 

Néanmoins, les élus et les enseignants se sont engagés à lancer dès la prochaine rentrée les discussions 

nécessaires entre parents, enseignants, mairie, associations pour une réorganisation des rythmes scolaires. 

Dans l’immédiat, les activités du mercredi matin seront, comme l’an dernier, mises en place avec l’appui de 

WIHR’Volte. Les activités débuteront le mercredi 13 septembre 2017. 

   

 
En parallèle de la création de la nouvelle voie, la CCVM va installer un contrôle d’accès avec barrière et badge 

d’accès nominatif. Ce dispositif sera en fonctionnement à partir du 1er janvier 2018, et a pour but de sécuriser 

l’accès au quai, en limitant le nombre simultané de véhicule à l’intérieur du site. Il permettra également de 

différencier les dépôts des particuliers et des professionnels, et de faire un meilleur suivi de la fréquentation. 

Pour demander le badge un formulaire a été distribué, si vous ne le disposez plus, veuillez-vous rendre 

directement à la Communauté de Communes de la Vallée de Munster, 9 rue Sébastopol à Munster ou effectuer 

la demande en ligne http://www.cc-vallée-munster.fr  

 
Selon les dires de Monsieur Christian Grauer, exploitant de la scierie 

voisine, cet arbre aurait pris racines dans les années 1960. Le charme 

indéniable de ce saule dressé aux portes du village n’a pas suffi à son 

sauvetage.  

En effet, le très large déploiement des branches étendues comme 

une haie d’honneur en surplomb de la route, a incité la municipalité 

à solliciter les services départementaux en vue d’un simple élagage. 

Le bilan de santé qui a suivi cette requête, a mis en évidence la 

pourriture du cœur du tronc.  

Le Conseil Départemental, gestionnaire du domaine public sur lequel 

le saule pleureur était planté, a donc pris la triste mais nécessaire 

décision de le couper. 

 

 

BADGE D’ACCES AU CENTRE DE VALORISATION 

 

LE SAULE PLEUREUR DU CARREFOUR NOUVEL AUBERGE 

http://www.cc-vallée-munster.fr/
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En avril 2017, les opérations liées à l’arrivée de la fibre optique ont 

démarré à Wihr-au-Val. Elles dureront environ 12 mois. Elles 

comprennent les études, les travaux proprement dits, et la réception 

de chantier. Au 1er septembre 2017, l’avancement des travaux se 

situe à 33%. Dans le cadre de la mission que lui a confiée la Région 

Grand Est, la société ROSACE est chargée de déployer la fibre 

optique à Wihr-au-Val et, au total dans plus de 700 communes 

d’Alsace, entre 2017 et 2022. La société ROSACE a pour mission 

d'assurer la conception, la construction, l'exploitation, la 

maintenance, la commercialisation et le financement du réseau fibre 

optique en Alsace (Haut-Rhin et Bas-Rhin). 

L’investissement global est de 450 millions d’euros. La société 

Rosace porte 64% de cet investissement, les 36% restants sont 

cofinancés par l’Europe, l’Etat, la Région Grand Est, les deux départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin et les 

communautés de communes (celles-ci à hauteur de 175 euros par prise). 

Chacun, particulier ou entreprise, pourra bénéficier gratuitement du raccordement à la fibre optique. Seuls sont 

à payer les éventuels frais de mise en service, fixés par les opérateurs privés et l’abonnement mensuel. 

Le déroulement des opérations : 

- Des équipes mandatées par Rosace vont relever précisément les boites aux lettres, autrement dit les 

bâtiments à raccorder. Ces équipes vérifieront que les infrastructures pressenties pour recevoir la fibre 

optique (fourreaux, poteaux, etc.) sont en bon état et dimensionnées pour accueillir de nouveaux 

câbles. Puis les travaux proprement dits vont débuter. 

- A l’issue du chantier, en raison de délais règlementaires, la commercialisation commencera quelques 

mois plus tard. Lorsque le particulier aura choisi son fournisseur d’accès internet, il faudra quelques 

semaines pour que l’accès à Internet via la fibre optique soit réellement fonctionnel. 

Les premières connexions se feront au premier semestre 2018. 

Pour plus de détail vous pouvez consulter le site http://rosace-fibre.fr.  

 

Des arrêtés ont été pris concernant la tenue des chiens en laisse et la nuisance sonore, les arrêtés municipaux 

sont consultables en mairie et sur le site http://www.wihr-au-val.fr  

 
Depuis le 28 mars 2017, les modalités de délivrance des cartes d'identité ont changé. Il est dorénavant nécessaire 

de vous rendre dans une commune équipée d'une station biométrique à l'instar des passeports. Les communes 

les plus proches pour Wihr-au-Val sont Munster et Wintzenheim. Afin d'éviter des temps d'attente trop longs 

dans les mairies de Munster (03.89.77.32.98) et Wintzenheim (03.89.27.93.97), l'accueil se fait sur rendez-vous. 

Les formulaires peuvent être récupérés à la mairie. 

LA FIBRE OPTIQUE A WIHR-AU-VAL 

ARRETES MUNICIPAUX 

CARTE D’IDENTITE ET PASSEPORT 

http://rosace-fibre.fr/
http://www.wihr-au-val.fr/
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Le 16 février 2016, M. Laurent Touvet, préfet du Haut-Rhin, a fait l’honneur à Wihr-au-Val d’une visite qui même 

si elle est restée discrète, n’en a pas été pour autant sans intérêt. 

En effet, à l’initiative de l’association des Maires et Adjoints de la vallée de Munster, cette rencontre a eu lieu 

dans la salle polyvalente de notre commune. 

Plusieurs sujets d’actualité et touchant la vallée de Munster ont été au programme des discussions : 

1) Chasse et équilibre agro-sylvo-cynégétique :  M. Arlen, adjoint au Maire de Munster et président du 

syndicat forestier a demandé une augmentation des plans de chasse et des facilités de tirs dans l’objectif 

de préserver nos forêts. 

2) Carte scolaire : le problème des fermetures de classes dans la vallée ou des regroupements demandés par 

l’inspection académique a fait l’objet d’un vif débat avec les communes concernées (ex : Metzeral et 

Sondernach). 

3) Le projet de classement de la « Grande crête » a été à l’origine de nombreuses questions de la part des 

élus inquiets et craignant trop de contraintes. 

4) Le problème du défrichement dans la vallée avec la récente évolution réglementaire rendant plus difficile 

et « taxant » le défrichement a fait l’objet d’une intervention virulente de M. Gsell, Maire de Breitenbach. 

5) La nouvelle répartition des représentants des différentes communes au conseil de la communauté des 

communes de la vallée de Munster imposée par l’Etat suite au décès du Maire de Stosswihr a fait réagir 

plusieurs élus en invoquant des craintes quant à la continuité des travaux des commissions dans lesquelles 

les représentants écartés étaient impliqués. 

Cette rencontre a permis aux élus de faire remonter au représentant de l’état dans le département les 

nombreuses questions et difficultés rencontrées par les communes de la vallée. 

 

C’est dans la salle polyvalente de Wihr-au-Val que Geneviève Tannacher première adjointe au maire et 

responsable du fleurissement, a accueilli les lauréats du concours maisons fleuries.  « Dans notre commune, le 

fleurissement des maisons est devenue une tradition forte que la municipalité souhaite préserver, encourager, 

dynamiser »  

 

LES LAUREATS :  

 

Fenêtres ou murs fleuris : 1er prix André Haury, 2ème Francois Barxell, 3ème Madeleine Parmentier 

 

Maisons avec balcons ou terrasses : 1er prix Claude Rich, 2ème Daniel Ruhland, 3ème André Calderara 

 

Maisons avec jardins très visible de la rue : 1er prix Simone Doenlen, 2ème Patrick Weigel, 3ème Raymond Hell 

 

Décor floral installé visible de la voie publique : 1er prix Serge Ferroli, 2ème Laetitia Bulet, 3ème Christian Conreaux 

 

Hôtels, restaurants, campings gîtes : 1er prix camping La route Verte, 2ème Gîte des hirondelles   

VISITE DU PREFET A WIHR-AU-VAL 

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 
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Geneviève Tannacher a également félicité Jean-Pierre Panzer pour sa sixième place au concours régional des 

maisons fleuries et remercier Mmes et MM. Laurent, Karli et Weigel pour l’entretien des souches d’arbres. 

 
Merci aux 130 bénévoles » qui ont participé aux différents chantiers 

(Création fresque arrêt de bus ; Rafraichissement plan et statue entrée 

de la tour, poteaux incendie, portail cimetière ; Clôture école 

élémentaire ; Espace Vert : plantation vigne, parterre d’écorces ; 

Fleurissement : plantation et rempotage ; Arrêt de bus RD 417 ; 

Sentier nature : chemin des sœurs, sentier du château, réservoir ; 

Chemins du village : rue de Walbach et  rue du Moulin ; Aménagement 

impasse des vergers ; Animation enfants ;  Logistique et Repas …). Voir 

quelques réalisations en dernière page. 

Faire ensemble pour mieux vivre ensemble : vivement la seconde édition ! 

 

Et avec tout cela, il ne faut pas oublier de se restaurer (sandwich à midi et paella le soir) 

 

 
Pour que vous puissiez voir d’autre photos, nous allons les mettre à disposition sur le site internet de la mairie : 

http://www.wihr-au-val.fr  

1ERE JOURNEE CITOYENNE A WIHR-AU-VAL 

http://www.wihr-au-val.fr/
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